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Un grand merci à celles et ceux qui ont pu participer à 
notre porte ouverte qui a eu lieu le jeudi 30 juin pour 
France Services de Châtillon-en-Vendelais.
Une cinquantaine de personnes sont venues nous rendre 
visite, des partenaires, des habitants, des collègues 
France Services.
Cet évènement a été l’occasion d’échanger, de visiter les 
locaux, d’accompagner des habitants sur certaines 
questions plus précises, de partager un moment convivial 
et de faire connaître encore d’avantage les possibilités 
de France Services.
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HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 
À COMPTER DU 18 JUILLET AU 21 AOÛT 

INCLUS 
LUNDI - MARDI – MERCREDI 

VENDREDI ET SAMEDI : 9 h à 12 h
 

HORAIRES
Lundi : 8 h 30 - 12 h 30
Mardi  : 9 h - 12 h / 14 h - 17 h 30
Mercredi  : 9 h - 12 h 
Jeudi : 13 h 30 – 18 h
Vendredi : 9 h à 12 h / 14 h à 17 h

France services est fermé du jeudi 4 au vendredi 26 août inclus  

Sur rendez-vous

3 place de l’Église 
35210 CHÂTILLON-EN-VENDELAIS

 02 30 28 10 84

franceservices@chatillon-en-vendelais.fr

RÉVISION DU PLU

Châtillon-en-Vendelais s’est engagée dans la révision de son Plan 
Local d’Urbanisme et vous invite à une réunion publique ouverte à 
tous mardi 13 septembre à 20h en salle annexe.

Cette réunion aura pour objet la présentation du Projet 
d’aménagement et de développement durable. La municipalité se 
tiendra à votre disposition pour répondre à vos questions et 
écouter vos remarques. Vous pouvez d’ores et déjà faire part de 
vos observations dans le registre mis à votre disposition en 
mairie.

mailto:franceservices@chatillon-en-vendelais.fr
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APRÈS-MIDI FESTIF À LA RÉSIDENCE LE PLESSIS INOGUEN

Un après-midi récréatif a été organisé le jeudi 9 juin à la 
résidence le Plessis Inoguen. Ce moment de détente a été 
proposé par les jeunes du club ÉLAN (association d’insertion 
et de santé par l’activité physique). Encadrés par les 
missions locales de Fougères et Vitré, ces jeunes ont animé 
des activités physiques adaptées aux séniors sous forme 
d’ateliers sécurisé et ludiques.

Les familles et les habitants de Châtillon étaient au rendez-
vous et cette journée ensoleillée s’est terminée autour d’une 
collation sur la terrasse.

Le personnel de la résidence et le CCAS remercient 
chaleureusement le club de l’Amitié qui a fait les crêpes et 
l’épicerie Laurent MALOT qui a offert le cidre.

RELAIS PETITE ENFANCE

Le Relais Petite Enfance Arc-en-Ciel fermera ses portes 
pour la fermeture annuelle de l’été du 28 juillet 17h au 
24 août 9h.
J’en profite pour vous souhaiter, pour ceux et celles que 
je ne reverrai pas de belles vacances d’été.

Claire-Sophie CHEREL, animatrice RPE

Claire CHOLET, responsable de la médiathèque, va quitter ses fonctions le 31 août pour une mise à 
disponibilité de 6 mois. Elle a développé la médiathèque, mis en place de nombreuses animations 
appréciées de beaucoup et construit et porté le site internet.
Nous la remercions vivement pour ses années de travail.
Elle sera remplacée par Sonia LOURY qui sera présente dès le 1er août.

MÉDIATHÈQUE
HORAIRES D’OUVERTURE POUR CET ÉTÉ 

du 11 juillet au 6 août 
Mardi : 16 h – 19 h 

Mercredi : 15 h à 18 h
Samedi : 10h30 – 12h30

Fermeture du 14 au 16 juillet et du 8 au 20 août
 



LES CHASSEURS DE CHÂTILLON SE LANCE 
DANS UNE CHASSE DURABLE

En 2022, les chasseurs de Châtillon-en-Vendelais ont décidé de se lancer dans le repeuplement de souche 
sauvage de Faisan. Cette opération consiste à réimplanter une population de faisan sur le secteur. Cette 
opération s’étend sur 7 communes (Châtillon-en-Vendelais, Montautour, Balazé, Taillis, St Christophe des Bois, 
Parcé, Montreuil des Landes), cela fait en tout 13000 ha.
Ce projet est à l’initiative des communes et de la Fédération des Chasseurs d’Ille et Vilaine. Il est cofinancé par 
les chasseurs et la Fédération.

Ce projet va se lancer au mois d’août, avec une première étape de lâcher sur la commune, 900 oiseaux seront 
implantés durant l’été. Une seconde étape aura lieu en août 2023 où 400 oiseaux seront implantés.

Par la suite, les chasseurs ne chasseront pas le faisan sur une durée de 3 ans afin de laisser les oiseaux 
s’acclimater et la population se renforcer. La chasse du faisan dépendra du nombre d’oiseaux qui sera estimé 
grâce à des comptages réalisés au printemps et à l’été.
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NID DE FRELON ASIATIQUE

Que faire lors de la découverte d’un nid de frelon asiatique ?
- Ne pas engager une destruction seul au risque de se mettre en danger 
et de rater l’intervention.
- Mettre en place un périmètre de sécurité limitant l’accès autour du nid.
- Contacter la Mairie au 02 99 76 06 22 afin qu’un référent communal 
authentifie le nid et il déclenchera l’intervention d’un professionnel. 

Si vous avez des travaux à réaliser pour une mise aux normes ou une création de mini 
station d’épuration, veuillez vous faire connaître avant la fin septembre près de la mairie 
ou de l’adjoint Gérard BEAUGENDRE au 06 08 86 83 42.
Une démarche collective permettra de bénéficier de tarifs plus avantageux.

ASSAINISSEMENT AUTONOME

Le 23 avril 2022 le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Châtillon-en-Vendelais a lancé un 
appel aux dons pour le couple d’Ukrainiens qui est hébergé dans le logement d’urgence.

Cette cagnotte a permis de régler la totalité de la facture de garage (leur voiture a été 
endommagés sur les routes bombardées d’Ukraine).

Le CCAS tient à remercier chaleureusement les donateurs qui permettent à ce jeune couple et leur 
enfant de se déplacer plus facilement pour suivre leurs cours de français et pour accomplir leurs 
démarches administratives.

MERCI

SOLIDARITÉ UKRAINE



Taxi.com est un service de transport à la demande, sur réservation pour les personnes de + 
de 65 ans ou bénéficiaires de certaines allocations (APA, CMU, AAH, RSA, demandeur 
d’emploi, détenteur d’une carte d’invalidité).

Ce service fonctionne entre les 46 communes de Vitré Communauté : 
➢ Le lundi de 9h à 18h30 (réservation le vendredi entre 9h et 12h)
➢ Le mercredi de 9h à 18h30 (réservation le mardi entre 9h et 12h)
➢ Le samedi de 9h à 13h (réservation le vendredi entre 9h et 12h)

Un tarif unique quelle que soit la distance parcourue : pour un aller simple 4 €

Pour bénéficier du service, vous devez, au préalable, faire votre demande d’inscription auprès 
de Vitré Communauté (bulletin disponible dans la rubrique « téléchargements » de la page 
internet : https://vitrecommunaute.org/transport-a-la-demande ou à la mairie de Châtillon.
Réservation  au 02 99 74 32 18

MOBILITÉ – TAXI.COM

MD SELLERIE

Marion DIEGO a créé à Châtillon-en-Vendelais 
son entreprise de sellerie, auto, moto, bateau.
Ancien/Récent/Rénovation
Tapisserie d’ameublement
Couture/Réparation/Création
Infos/devis, contact : 06 38 38 77 94
mariodiego35@gmail.com

COVOITURAGE

En plus des 31 aires de covoiturage existantes sur Vitré Communauté, connaissez-vous le service de covoiturage 
KLAXIT ,

Tous les trajets en covoiturage réalisés sur l’application KLAXIT et ayant pour origine ou destination une des 46 
communes de Vitré Communauté sont subventionnés par l’agglomération. 
Concrètement, les passagers voyagent gratuitement et les conducteurs sont rémunérés entre 2 € et 4 € pour chaque 
passager transporté, jusqu’à 40 kilomètres parcourus.

Pour bénéficier de ce service, les habitants sont invités à s’inscrire gratuitement sur l’application mobile KLAXIT qui 
met en relation passagers et conducteurs.

Pour plus d’informations sur ce service :
https://www.vitrecommunaute.org/covoiturage
Ou à la mairie de Châtillon-en-Vendelais
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